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Motifs et pratique en vigueur

Les motifs de dispense sont précisés dans le règlement concernant les absences, congés et dispenses des élèves (art. 3 et 5). Dans sa pratique, la Direction du Gymnase français entre en matière pour les motifs suivants:

· séjour linguistique attesté par un organisme reconnu,

· stage d'information professionnelle mis sur pied par un organisme reconnu,

· compétitions sportives aux niveaux national ou international,

· manifestations culturelles (par ex. concerts auxquels participent des élèves musiciens),

· aménagements consentis pour les élèves intégrés dans le projet sport-culture-études,

· raisons familiales ou personnelles exceptionnelles.
La Direction n’accorde par contre pas de congé pour suivre des cours J+S, ni pour accomplir des camps avec une école en tant que moniteur ou accompagnant. Cette pratique s’appuie sur une décision de janvier 2006 des Services juridiques de la DIP.
Procédure

En application du règlement concernant les absences, congés et dispenses des élèves :

· les absences prévisibles doivent être annoncées à la Direction sur la formule ad hoc, munie de la signature de tous les maîtres dont les leçons sont concernées, au moins deux jours à l’avance (art. 3).

· les demandes de dispense de courte durée, portant sur trois jours au maximum, doivent être adressées à la Direction sur la formule ad hoc, munie de la signature de tous les maîtres dont les leçons sont concernées, au moins huit jours à l’avance (art. 5).

· les demandes de dispense portant sur une durée dépassant trois jours doivent être déposées par écrit, avec une description claire et précise des motifs invoqués, au moins huit jours à l’avance (art. 5). La demande sera signée par les parents, respectivement par les représentants légaux ou par l’élève majeur et adressée à la Direction.
Les demandes de dispense relatives à une convocation officielle (armée, examen pour le permis de conduire, etc.) ou à un rendez-vous médical doivent dans tous les cas être accompagnées d’un justificatif (copie de la convocation, carte de rendez-vous du médecin / dentiste).
Sanctions

Le non respect des décisions de la Direction sera traité comme un cas disciplinaire impliquant :

a)
l’inscription d’heures d'absence non excusées, sanctionnées par des retenues,

b)
une procédure disciplinaire, conduite par la Direction ou la Commission du Gymnase français, selon la gravité des cas, pouvant déboucher, en fonction des circonstances et des antécédents, sur une réprimande écrite, une menace de renvoi, une exclusion temporaire jusqu’à douze semaines au maximum ou un renvoi (art. 44 de la Loi sur les écoles moyennes).

Ces directives ont été approuvées par la Conférence des maîtres lors de sa séance du 16 novembre 2004 et par la Commission du Gymnase français lors de sa séance du 18 novembre 2004. Elles ont été adaptées à la législation entrée en vigueur au 1er août 2008 et complétées par la Commission dans sa séance du 2 septembre 2010.
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